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Viollet-le-Duc ä la chapelle des Macchabees1

par Leila El Wakil

En mars 1874 les autorites genevoises deci-
dent de mandater Viollet-le-Duc pour le pro] et
de restauration de la chapelle des Macchabees.
Le monument medieval, profondement trans-
forme au cours des siecles, est en triste etat.
Aux modifications degradantes qu'il a subies,
s'ajoutent les mefaits dus ä l'äge et au manque
d'entretien. Les Genevois placent tout leur
espoir en la personne de Viollet-le-Duc, qui
est ä ce moment un specialiste renomme, fort
de l'experience accumulee durant sa deja longue
carnere. II est alors etabli ä Paris et c'est ä

l'occasion de l'un ou l'autre de ses deplace-
ments pour Lausanne (ll travaille ä la restauration

de la cathedrale) qu'il va s'arreter a

Geneve pour examiner la chapelle des
Macchabees. Le peu de temps qu'il lui consacre
l'empeche de se livrer aussi minutieusement
qu'il le preconise ä une scrupuleuse etude
prealable. II va projeter a distance s'appuyant
sur les observations faites lors de sa visite sur
place en octobre 1874 et sur les releves dresses

par l'architecte local Mauner qui lui sont
envoyes ä Pans. De son passage ä Geneve
d'octobre 1874 sont conservees plusieurs
pages de notes et de croquis a la mine de

plomb 2, hätivement redigees, ou ll diagnos-
tique l'etat du monument. II s'interroge, echa-
faude des hypotheses, formule un embryon
d'avant-projet, qui constitue la base du travail
plus elabore qu'il transmettra ensuite aux
Genevois. En raison de l'eloignement de
Viollet-le-Duc les pourparlers avec les autorites

responsables se font epistolairement; fort
heureusement pour nous une copie de cette
correspondance est conservee aujourd'hui.
Grace ä cet echange de lettres officielles ll est

possible de suivre revolution du pro]et et de

se faire une idee plus precise sur la restauration

telle qu'on la concevait alors.
En aoüt 1875 Viollet-le-Duc fournit des

plans de restauration, un «projet compose de

quatre feuilles de dessins et d'un devis s'ele-
vant ä 174 091 fr. 15». On ne pouvait jusqu'ä
present se rendre compte du projet qu'ä travers
les descriptions verbales de la correspondance
officielle. L'exposition organisee a Lausanne 5

a l'occasion du centenaire de la mort de
l'architecte a permis de redecouvnr ces plans
conserves a Pans, au Centre de recherche des

monuments histonques. C'est la publication de

ces dessins et des releves de la chapelle qui fait
l'objet de cet article 4. Le dossier comprend
en tout huit dessins, trois signes Viollet-
le-Duc et dates d'aoüt 1875, cinq ne portant
ni date, ni signature. Les cinq derniers sont
des releves, sans doute ceux etablis par Mauner
et sur lesquels s'appuya Viollet-le-Duc pour
son travail; les trois premiers sont les projets
de restauration

Description des dessins appartenant au dossier
de Paris

A) Releves:

Plan leve au pied du soubassement pour
l'exteneur et pour l'interieur au niveau du
premier plancher (fig. 1).

Dessin execute a la plume et au lavis.
Echelle en pieds de Roy et en metres. L'an-
cienne chapelle a la forme d'une nef unique a
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Fig. i. Chapelle des Macchabees, releve du plan.

deux travees terminee par une abside a cinq
pans. Mitoyenne avec Saint-Pierre elle com-
muniquait directement avec elle par la petite
porte dessinee sur le plan. Les trois faces
ouest, sud et est, aux murs epais, sont renfor-
cees de puissants contreforts. Au xvine siecle
de nouvelles fenetres plus petites ont pris
place dans l'ancienne embrasure des fenetres
gothiques, ce que le plan met en evidence.
A l'ouest il y a meme deux fenetres cote ä cote
dans cette embrasure. Cependant les profils
moulures des anciennes ouvertures, ainsi
d'ailleurs que ceux des piles et des nervures,
releves avec soin, ont ete conserves lors des
transformations. Un escalier exterieur et un
porche, ajoutes au xvne siecle lors de la
transformation de la chapelle en Auditoire pour

l'Academie, donnent acces au premier etage
du bätiment. L'escalier gothique en vis, situe
dans une tourelle entre l'abside de la chapelle
et Saint-Pierre, permet de relier entre eux le
premier etage, le second etage et le niveau
attique de l'ancienne salle capitulaire. A l'ori-
gine il servait de communication entre le
rez-de-chaussee (chapelle) et l'attique (salle
capitulaire). Le dessin montre distinctement
le renfoncement voisin de Pescalier en vis qui
constituait l'emplacement du tombeau du
cardinal de Brogny.

Etat actuel de la fagade principale(fig. 2).

Dessin execute a la plume a l'encre noire
et rouge (en noir, les parties gothiques ou
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Fig 2 Chapelle des Macchabees, releve de la facade pnnci
pale

supposees telles, en rouge les parties trans-
formees au xvine siecle). Echelle de trois
lignes pour un pied. Representation detaillee
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Fig 3 Chapelle des Macchabees, releve de la premiere tra
vee de la facade meridionale

avec le releve des joints de l'appareil. A l'ex-
treme gauche de la facade le dessin montre
l'empietement du portique de Saint-Pierre,
tandis qu'a droite se profile le premier contre-
fort de la nef. La plus importante modification
du xviii6 siecle portee en rouge sur cette
fa$ade, est l'obstruction de la grande fenetre
centrale dans l'embrasure de laquelle ont ete

recreees quatre nouvelles ouvertures en plein
cintre Les deux fenetres rectangulaires per-
cees dans le soubassement datent de la meme
epoque. Cette etroite fagade, encadree ä l'ori-
gine par deux contreforts identiques, est
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Fig 4 Chapelle des Macchabees, releve de la coupe longitudinale

articulee en plusieurs niveaux. Le soubasse-

ment est separe du niveau principal par un
cordon moulure Le niveau principal est

occupe par la grande fenetre gothique enca-
dree de moulures au profil complexe et deco-

ree dans sa partie supeneure d'une serie de

«flammes» sculptees; un aigle surmonte le

sommet de la fenetre. De part et d'autre deux
niches abntant deux bustes sculptes. Une

premiere corniche, dont la partie inferieure
est ornee d'un cordon de motifs vegetaux,
separe le niveau principal du niveau en attique.
Ce niveau superieur, perce de deux petites
fenetres rectangulaires, correspond ä l'etage

de l'ancienne salle capitulaire; ll est surmonte
d'une corniche plus importante que la prece-
dente qui marque la transition entre l'edifice et

sa toiture. Au-dessus se dresse le pignon
tnangulaire, flanque de deux amortissements
remanies au xvine siecle, une grande fenetre

rectangulaire centrale eclaire le comble.

Etat actuel de la premiere travee (fig. 3).

Dessin execute de la meme maniere que le

precedent et a la meme echelle. II represente
la premiere des deux travees de la nef. La
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toiture n'est pas dessinee. La travee est flan-
quee de deux contreforts qui s'elevent en
diminuant, une premiere fois a la hauteur oil
commence l'arc de la fenetre (ce qui est visible
sur le contrefort de gauche), une deuxieme
fois a la hauteur de l'etage attique. La grande
fenetre gothique, beaucoup plus haute que
celle de la fa£ade principale, abrite trois
niveaux de fenetres en plein cintre; elle occupe
presque tout l'espace compris entre les deux
contreforts. Une petite ouverture rectangu-
laire eclaire le niveau superieur.

Coupe longitudinale (fig. 4).

Dessin execute ä la plume et au lavis. Con-
trairement aux precedents, il est soigneusement
cote. Echelle en pieds de Roy. La coupe
longitudinale est faite en direction de Saint-Pierre,
si bien que l'on voit ä droite une des fenetres
du bas-cote sud de l'eglise et ä gauche le depart
des colonnes du portique. Ce releve est du plus
haut interet pour la comprehension de l'orga-
nisation interne de la chapelle apres les
transformations du xvine siecle. Le rez-de-chaussee
est alors accessible par une entree situee dans
l'abside, sous le porche du xvne, car la petite
porte communiquant avec Saint-Pierre,
representee ä gauche a ete obstruee. En coupe une
des deux fenetres eclairant le rez-de-chaussee

percee dans l'epais mur du soubassement.
A cote de l'entree du rez-de-chaussee on
distingue un depart des voütes qui appartenait
sans doute ä l'ancienne sacristie de la chapelle.
Apres avoir franchi l'escalier exterieur et
atteint le porche du xvne siecle il fallait encore
gravir quelques marches pour penetrer au
niveau du premier etage. Le dessin montre
dans l'abside une fenetre romane appartenant
au mur mitoyen de Saint-Pierre. Les moulures
des faisceaux de colonnettes supportant les
voütes sont egalement representees et l'on
peut voir en coupe une des deux fenetres de la
fagade principale. Le second etage, rendu
accessible par le truchement de l'escalier
gothique en vis (dessine en pointille parce que
derriere l'abside), est assez semblable. Toute-
fois on y a represents les arcs formerets et les
nervures de l'abside. Une sorte de «faux
plafond», situe au niveau du sommet de fenetres

H

Fig. 5. Chapelle des Macchabees, releve de la coupe
transversale.

gothiques, en constitue la limite superieure.
Le dessin des voütes s'interrompt avec cette
limite, au-dessus de laquelle se trouve un
espace appele «partie inaccessible». Enfin
l'etage attique de l'ancienne salle capitulaire,
surmonte par le comble sous la charpente.
L'indication suivante relative ä l'escalier en
vis est ecrite au niveau de l'attique: «Du palier
des dalles au palier du comble on monte 2.25
par 10 marches. II y a encore 0.36 a monter
jusqu'au carronnage. Du plancher du premier
au palier des archives on monte 11 m 39 par
une marche de 0.17 ä la cage et 53 marches
tournantes pour 11 m 22».
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Fig. 6 Chapelle des Macchabees, projet pour la facade occi-
dentale.

Coupe transversale (fig. 5).

Meme execution que la precedente. Echelle
en pieds de Roy et en metres. La coupe
transversale est faite en direction de la facade
principal de la chapelle. A gauche un contrefort
de la nef vu, puis le mur de la chapelle coupe
sur les fenetres; ä droite le mur mitoyen avec
Saint-Pierre. Au rez-de-chaussee les deux
fenetres rectangulaires percees dans le sou-
bassement de la facade occidentale. Au premier
etage deux fenetres en plein cintre a l'interieur

de l'ancienne embrasure dont on distingue les
moulures. Meme disposition au second etage
avec en plus la representation des arcs des
voütes. Comme sur la coupe precedente le
dessin de ces derniers s'interrompt au-dessus
du «faux plafond». On voit ensuite l'etage
attique et l'une de ses fenetres meridionales;
curieusement les fenetres de la fa$ade principal

sont absentes sur cette representation. Le
comble, eclaire par la grande fenetre du pi-
gnon, surmonte l'edifice. De part et d'autre
de la toiture les deux amortissements qui flan-
quent le pignon; ils different assez sensible-
ment de ceux traces sur l'elevation de la facade
principale.

B) Projets:

Fagade occidentale (fig. 6).

Dessin execute a la plume. Echelle en metres,
1/50 (0.02 p. metre). Plan signe Viollet-le-Duc
et date d'aoüt 1875. Representation de la
fa5ade principale avec le detail des joints de

l'appareil. La fagade est restituee dans son
integrity: l'empietement du portique de Saint-
Pierre a ete supprime et le deuxieme contrefort
retabli. Tous les contreforts de la chapelle sont
redessines comme on peut le voir ici: des
elements sculptes y ont ete ajoutes et des gar-
gouilles ont ete placees au-dessous de leur
retrait au niveau de l'attique. Le soubasse-
ment est retabli dans son etat d'ongine, c'est-
ä-dire sans ouverture. L'obstruction partielle
de la grande fenetre gothique est supprimee;
des meneaux au trace caracteristique d'un style
tardif ont pris place dans l'embrasure. Au-
dessus de la corniche supeneure apparait un
garde-corps ajoure, servant de protection ä

une galene menagee sur le pourtour du comble.

Le pignon est fortement modifie. Sa forme
generale a change, puisqu'une nouvelle char-

pente plus raide surmonte l'edifice. Les
rampants de la toiture sont decores de motifs de
«flammes» ou «crochets»; deux pinacles sculp-
tes remplacent les amortissements du xvnie sie-
cle. Deux nouvelles ouvertures sont representees

dans le pignon: une claire-voie a meneaux
en bas qui remplace la fenetre rectangulaire
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Fig 7 Chapelle des Macchabees, projet pour la fagade men
dionale

representee sur le releve et une rose en haut
dont ll sera question plus loin. Une imposante
fleche vient couronner la toiture.

Fagade mendionale (fig. 7).

Meme execution, meme signature et meme
date que precedemment. Le dessin nous mon-
tre l'ensemble de la fagade mendionale res-
tauree, c'est-a-dire les deux travees de la nef
et l'abside. Le soubassement est retabli, les
fenetres du xvine siecle ayant ete obstruees.
Mernes contreforts que sur la fagade pnncipale.
Les grandes fenetres gothiques sont pourvues

Fig 8 Chapelle des Macchabees, projet pour la coupe trans
versale

de meneaux de types differents Celles de la nef
ont des meneaux formant un reseau de losan-
ges, tandis que Celles de l'abside, plus petites,
ont des meneaux formant un reseau de petales
Au-dessus du niveau principal, l'etage attique
sans grand changement par rapport au releve,
surmonte d'un garde-corps dejä represente sur
le dessin de la facade pnncipale La toiture
est percee de petites ouvertures destmees ä

eclairer le comble. On voit distinctement la
souche octogonale de la fleche et la fleche elle-
meme sur laquelle nous reviendrons Le som-
met de la toiture est finement decore d'une
crete de plomb ajouree.
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Coupe transversale A-B (fig. 8).

Meme execution, meme signature et meme
date que precedemment. Coupe faite en direction

de l'abside de la chapelle. Les niveaux
d'origine sont retablis, les niveaux interme-
diaires du xvne et du xvine siecles ont ete
supprimes. La chapelle a retrouve son ancien
volume; les fenetres debarrassees des obstructions

ont ä nouveau des meneaux, les fais-
ceaux de collonettes s'elancent ä nouveau vers
les voütes. La porte de l'abside a ete obstruee
et le seul acces possible desormais est celui de
l'epoque gothique, represente ici coupe en bas
a gauche: il s'agit de la petite porte qui com-
muniquait directement avec le bas-cote de
Saint-Pierre. La partie basse de la chapelle est
decoree de tentures simulees en trompe-l'ceil.
Le niveau superieur de l'ancienne salle capi-
tulaire a ete rehausse par la creation d'une
nouvelle charpente voütee en lieu et place du
plafond plat qui se trouvait la. Cette salle est
entierement lambrissee, percee de petites
ouvertures rectangulaires aux embrasures pro-
fondes. On distingue ä gauche la presence de
la porte qui s'ouvre sur l'escalier en vis qui
dessert cette salle haute. La charpente
representee ici est tres travaillee et delicatement
menuisee avec des decors ajoures menages
dans les parties pleines. Juste au-dessousde
cette charpente Viollet-le-Duc propose une
frise decorative peinte. On voit en coupe
l'etroite galerie qui fait le pourtour de l'edifice,
ainsi que la representation du garde-corps.
Le dessin passe par le milieu de la fleche dont
l'articulation de la charpente est clairement
mise en evidence. Derriere la fleche se profile
la nouvelle toiture qui couronne la tourelle
de l'escalier.

II vaut la peine de citer ici de larges extraits
du «rapport joint au pro jet graphique» 5

redige par Viollet-le-Duc au moment de la
mise au net du projet:

«Nature des restaurations.

Apres l'enlevement des planchers et murs
qui bouchent les anciennes baies, il serait
necessaire de reprendre les parements des

contreforts, lesquels sont profondement älte¬

res et ne presentent plus que des masses in-
formes. Leurs ressauts cependant permettent
de reconnaitre la disposition primitive qui
consistait en des larmiers avec couronnement
de petits gables. Les meneaux des fenetres
devraient tous etre retablis, conformement aux
indications laissees par les profils existants et
par le dessin de l'une de ces baies que l'on voit
encore. La corniche superieure ainsi que son
larmier formant cheneau et sa balustrade
devraient etre retablis avec le bahut qui rece-
vait autrefois le comble. La charpente ancienne
devait etre combinee de telle sorte qu'elle
donnät une voüte lambrissee sur la salle haute
et, il n'est pas douteux que cette charpente ne
fut surmontee d'une fleche, conformement a

l'usage admis dans toutes les chapelles isolees.
A l'interieur les piles qui supportent les voütes
ont ete sapees en partie et les soubassements
profondement degrades, mais les profils an-
ciens se retrouvent sur beaucoup de points.
La porte qui a ete ouverte au sud donnant a
l'exterieur devrait etre fermee et il serait facile,
semble-t-il, de retablir l'entree qui donnait
autrefois dans le porche de la cathedrale. La
fagade du portique actuel de Saint-Pierre vient
mordre de la fagon la plus fächeuse sur le
contrefort de gauche occidental de la chapelle.
Le projet graphique de restauration retablit
cette fagade de la chapelle degagee.

Ordre des travaux.

Si l'on se decide a restaurer la chapelle des
Macchabees, les travaux peuvent etre divises
par categorie d'urgence. Les plus importants
sont ceux qui consistent tout d'abord ä vider
ce monument des constructions parasites qui
l'encombrent, ä restaurer les piles portant les
voütes et les meneaux des fenetres; car la
grosse construction ne periclitant pas jusqu'a
present, les reprises des parements des contreforts,

les corniches superieures, l'ancienne
galerie peuvent etre ajournees pendant un
certain temps. D'ailleurs il faut reconnaitre que
la restauration des parties superieures exigera
la refection de la charpente qui n'est pas etablie
a son ancien niveau et qui ne peut permettre
d'utiliser d'une maniere convenable la salle

superieure. II va sans dire que la construction
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de la fleche peut etre indefiniment ajournee et

que meme on pourrait etablir une charpente
sans tenir compte de cet appendice auquel on
renoncerait. Dans ce cas cette charpente
occasionnerait une depense beaucoup moindre
[...] Les travaux de restauration les plus im-
portants sont incontestablement ceux de

magonnerie. Si on les entreprend, il sera
necessaire de choisir avec beaucoup de soin
les materiaux destines ä remplacer ceux que les

intemperies ont detruits. Une des causes prin-
cipales de la degradation des parties supe-
rieures de cet edifice tient ä ce que les eaux,
recueillies dans le grand cheneau formant
galerie superieure, passaient dans des tubes

menages derriere les petits contreforts pour
s'epancher par les gargouilles placees en
contrebas. Cette mauvaise disposition a du
produire tres anciennement des infiltrations qui
ont puissamment contribue a la deterioration
des contreforts. On ne pouvait dans un travail
graphique d'ensemble indiquer les dispositions
nouvelles qu'il s'agirait de prendre lors d'une
restauration totale, relativement a l'ecoule-
ment des eaux pluviales; mais il faudrait
recueillir ces eaux en contrebas de la corniche
superieure, dans des cuvettes metalliques et
les faire descendre le long des contreforts.
D'ailleurs ces details seront ulterieurement
fournis si besoin est. Les materiaux qui devront
servir au remplacement des glacis, des che-

neaux, des rampes de pignon seront choisis
parmi ceux qui ne sont sensibles ni a l'action
de la gelee, ni a celle de l'humidite. Les gres
habituellement employes ä Geneve ne pour-
ront etre utilises que pour la restauration des

parements sufhsamment garantis par des
saillies [...] De fait c'est ä l'exterieur un rha-
billage complet, ä neuf. La construction du
grand pignon, celle de la charpente et de la
couverture. A l'interieur, un certain nombre
de travaux dont on ne peut apprecier exacte-
ment l'etendue, mais qui ne paraissent pas
devoir entrainer une forte depense».

La chapelle des Macchabees et la Sainte-Chapelle
de Paris

Jacques Mayor au siecle dernier est le
premier ä mettre le doigt sur les analogies entre

Fig. 9. Vue generale de la Sainte-Chapelle de Pans.

la chapelle des Macchabees et la Sainte-
Chapelle de Paris. C'est lui qui dira que «pre-
occupe en outre par la ressemblance generale
de ce monument avec la Sainte-Chapelle de
Paris, Viollet-le-Duc prevoyait dans son projet
une fleche qui certainement n'a jamais existe
et differentes modifications aux combles et ä la
salle capitulaire occupant le haut de l'edifice» 6.

Viollet-le-Duc, il est vrai, connaissait tres bien
la Sainte-Chapelle pour avoir suivi de pres les
travaux de restauration menes par Duban, puis
Lassus et pour avoir lui-meme execute des
dessins en vue de cette restauration. L'expe-
rience de ces travaux pour la Sainte-Chapelle
sera pour lui une sorte de reference constante,
plus ou moins consciente et deliberee.
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Fig. ioa. Sainte-Chapelle, plan de la chapelle haute.
Fig. iob. Sainte-Chapelle, plan de la chapelle basse.

Une breve description comparee des deux
monuments en question devrait permettre de
mettre en evidence la «ressemblance generale»
dont parle Mayor. La Sainte-Chapelle de Paris
(fig. 9), ordonnee par Saint-Louis (1243-1248)
pour abriter les saintes reliques est une chapelle
palatine double. Elle faisait jadis partie de
l'enceinte palatiale disparue depuis. Chapelle
double eile comprend deux etages. Le niveau
superieur - qui est le niveau principal - oü
se trouvent les reliques (la Couronne d'epines
et un fragment de la Vraie Croix) etait accessible

de plain-pied par les appartements
royaux et devolu au souverain. Le niveau
inferieur, consacre a la Vierge, etait destine
aux familiers de la cour. Cet edifice a la forme
generale d'un vaisseau unique termine par un
chevet polygonal. Le plan de la chapelle haute
(fig. 10 a) est constitue de quatre travees
barlongues aux voütes sexpartites et d'une
abside ä sept pans. Le plan de la chapelle
basse (fig. 10 b) est plus complexe, puisqu'une
serie de colonnes trapues doublent les murs et
forment une sorte de bas-cote debouchant sur
un etroit deambulatoire. La construction isolee

etait reliee autrefois au palais par un couloir
situe au nord de l'abside. Exterieurement de
larges et puissants contreforts verticaux ryth-
ment les fa9ades laterales et l'abside. Au-dessus
du soubassement le mur disparait complete-
ment entre les contreforts pour laisser place
aux tres grandes fenetres a meneaux ornees de
verrieres auxquelles la chapelle doit son sur-
nom de «chässe vitree». Un gable pointu sur
chaque fenetre, ainsi que la fleche qui couronne
la toiture accroissent le sentiment general
d'elan ascendant. Cet elan est cependant

- modere par quelques lignes horizontales: celle
du soubassement, perce de claires-voies cin-
trees (qui eclairent le niveau de la chapelle
basse), celle du large bandeau entre le soubassement

et la chapelle haute, et dans une moin-
dre mesure, parce qu'en partie dissimulee
derriere les gäbles des fenetres, celle de la
balustrade qui fait le tour de la toiture. La
facade principale, refaite au xve siecle, est
flanquee d'un porche d'acces ä deux etages.
La partie superieure de la facade, en retrait par
rapport au porche, s'orne d'une tres grande
rose flamboyante, eclairant la chapelle haute.
Un pignon surmonte cette facade, lui-meme
perce d'une plus petite rose donnant dans le
comble. Deux tourelles d'escalier encadrent
cette etroite facade. La chapelle des Maccha-
bees (fig. 11) n'est pas une chapelle palatine,
mais un edifice funeraire ordonne par le
cardinal Jean de Brogny (termine en 1406).
Ce n'est par consequent pas une chapelle
double au sens oü on l'entend traditionnelle-
ment. Neanmoins eile comprend deux etages.
Le niveau principal, celui de la chapelle funeraire

est de plain-pied avec Saint-Pierre; la
se trouvait le tombeau du cardinal de Brogny.
Au-dessus un niveau en attique, servant a

l'origine de salle capitulaire. Comme on peut
s'en rendre compte, l'organisation interieure
des Macchabees est totalement differentede
celle de la Sainte-Chapelle. Toutefois la forme
generale de plan rappeile en plus petit celui de
Paris: deux travees barlongues aux voütes
sexpartites et une abside a cinq pans. Une des

grandes differences reside dans le fait que la
construction n'est pas isolee, mais adjacente
au bas-cote meridional de Saint-Pierre avec
requel elle communique directement. L'exte-
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Fig 11 Vue generale de la chapelle des Macchabees

lieur du bätiment est egalement caracterise par
la presence d'importants contreforts, non pas
verticaux, mats qui diminuent de volume en
s'elevant. De grandes fenetres a meneaux s'y
intercallent sans qu'il y ait cependant suppression

totale du mur. Les divisions horizontales
sont plus nombreuses et plus marquees qu'a
la Sainte-Chapelle: celle du soubassement,
Celles des deux corniches au-dessous et au-
dessus de l'attique, celle enfin de la balustrade.
La fagade principale, plus simple que celle de
la Sainte-Chapelle, est percee d'une grande
fenetre a meneaux surmontee d'un pignon
plein.

De cette courte confrontation ll ressort que
les deux bätiments se ressemblent tout en ne
se ressemblant pas. La chapelle des Maccha¬

bees pourrait neanmoins passer pour une
reminiscence attenuee, un modele reduit,
assagi, derive de la Sainte-Chapelle Cette
perspective qui tend ä faire de la Sainte-
Chapelle un prototype s'accorde avec l'optique
de Viollet-le-Duc qui affirme qu'«ä dater du
milieu du xine siecle la construction de la
Sainte-Chapelle du Palais eut une influence sur
les chapelles seigneunales et son plan servit
de type» 7. Tout dans ces propos confirme que
le grand architecte frangais considere la
chapelle des Macchabees comme une Variante
du bätiment pansien. L'etude de cette nom-
breuse famille de bätiments que sont les
chapelles palatines, archiepiscopales, etc., — qui
reste ä faire — permettrait peut-etre de mettre en
evidence une filiation plus nuancee. L'objet de
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Fig 12 Samte Chapelle, la fleche de Lassus

ce discours toutefois s'appuye sur l'opinion de
Viollet-le-Duc. L'assez vague «ressemblance
generale» des deux chapelles a l'etat «brut»
(ou d'ongine) dont parlait Mayor et que nous
venons d'examiner, devient beaucoup plus
evidente si l'on compare les bätiments revus et
cornges par Viollet-le-Duc

Mayor cite la creation d'une fleche aux
Macchabees comme preuve numero i de
l'assimilation par Viollet-le-Duc du bätiment
genevois ä l'exemple pansien. Ce point de

comparaison merite d'etre approfondi. En 1878
la Sainte-Chapelle est eflectivement pourvue
d'une fleche, laquelle differe cependant consi-
derablement de celle projetee par Viollet-
le-Duc aux Macchabees (fig. 12). Elle a ete
realisee par Lassus sur le modele de celle du

Fig 13 Sainte Chapelle, projet de Viollet le Due

xve siecle grace a des documents lconographi-
ques anciens C'est une construction compli-
quee caractenstique du maniensme flamboyant
et Viollet-le-Duc s'expnme a son propos en
termes mitiges: «Une des plus belles fleches du
xve siecle etait celle de la Sainte-Chapelle du
Palais, reconstruite depuis peu par feu Lassus
sur un ancien dessin conserve a la Bibliotheque
Nationale [...] Mais, a cette epoque, les archi-
tectes avaient deja perdu ce sentiment delicat
de la silhouette des edifices et lis surchar-

geaient tellement leurs ensembles de details
recherches que les masses perdaient de leur
grandeur. On ne trouve plus dans la fleche de
la Sainte-Chapelle du Palais cette inclinaison
des poteaux de la partie inferieure portant la

Pyramide, ceux-ci s'elevent verticaux ou ä peu
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pres, ce qui alourdit l'ensemble et l'empeche
de filer d'une venue du faitage du comble au
sommet. Les details, trop petits d'echelle,
paraissent confus, genent les lignes principales
au lieu de les faire ressortir»8. Comparer,
comme le fait implicitement Mayor, la fleche
de Lassus et celle projetee par Viollet-le-Duc
aux Macchabees n'est pas un argument
convaincant; ces deux constructions n'ont pas
beaucoup plus en commun que le seul nom
de fleche. Leurs formes n'ont rien d'identique.
L'argument devient plus percutant si Ton
confronte ä la fleche des Macchabees celle
projetee ä la Sainte-Chapelle par Viollet-
le-Duc. Cette derniere, representee sur une
perspective bien anterieure au projet des
Macchabees (fig. 13), est presque en tous
points identique. Meme souche octogonale -
la forme octogonale servant de transition
entre le plan carre et la pointe de la fleche -,
rehaussee d'un decor en leger relief figurant
des arcatures ä la Sainte-Chapelle. Meme
plateforme intermediate formant galerie,
ajouree de huit arcatures; les meneaux de ces
arcatures sont presque identiques, puisque
chaque arc est dedouble en deux et surmonte
d'un trefle aux Macchabees, d'un quatre-
feuille ä la Sainte-Chapelle. Meme gable
pointu, borde de crochets, au-dessus des
arcatures qui sont separees les unes des autres par
un meme pinacle haut et mince. Meme fleche,
formee en plan par l'intersection de deux
carres, jaillissant de derriere cette plateforme.
II n'y a pas ä douter de l'appropriation pour
les Macchabees d'un motif prevu pour la
Sainte-Chapelle.

Comme en temoigne l'importante rubrique
qu'il leur consacre dans son Dictionnaire
raisonne, Viollet-le-Duc s'est vivement inte-
resse aux fleches gothiques. A la lumiere de
quelques-uns des propos qu'il tient on com-
prend mieux qu'il en propose une a Geneve
en declarant qu'«il n'est pas douteux que cette
charpente ne füt surmontee d'une fleche con-
formement ä l'usage admis dans toutes les

chapelles isolees» 9. Inventees en France au
milieu du xne siecle les fleches se generalisent
extremement rapidement. II y en a de types
differents et en differents endroits de l'eglise;
elles peuvent etre en magonnerie ou en char¬

pente et se trouver au sommet des tours de

clochers, des tours de croisee du transept ou
sur une charpente sans tour de magonnerie.
C'est le cas aux Macchabees ou «la fleche de

charpenterie est une ceuvre a part, complete, qui
possede son soubassement, ses etages et son
toit» io. La citation du passage concernant ce

type de fleche explique la raison structurale de

ce Systeme: «Tout porte a croire que le plan
des grandes eglises et des cathedrales du
commencement du xine siecle notamment
avait ete congu avec l'idee d'elever une tour
carree sur les quatre piliers de la croisee. Plu-
sieurs de nos grandes cathedrales ont possede
ou possedent encore ces tours carrees. Amiens,
Reims, Beauvais, ont eu leur tour de magon-
nerie sur le milieu du transept; Rouen, Laon,
Bayeux, Evreux, Coutances, les ont conservees
en tout ou en partie. Mais, soit que l'argent
manquät, soit que les architectes aient recule
devant le danger de trop charger les piles
isolees des transepts, presque partout ces

tours ne furent point achevees ou furent
couronnees par des fleches de charpente recou-
vertes de plomb qui, malgre leur poids
considerable, etaient loin de charger autant les

parties inferieures que l'eut fait une construction
de pierre. Quelques cathedrales cependant

ne paraissent pas avoir jamais du recevoir sup
la croisee des tours de magonnerie. Paris,
Chartres, Soissons, n'en presentent aucune
trace, non plus que Senlis, Sens, Meaux et
Bourges, par raison que ces derniers monuments

avaient ete confus sans transept. A
defaut de tours de ma^onnerie sur la croisee
des eglises, on eut l'idee d'elever de grands
clochers de charpente se combinant avec les
combles»11. Ce discours theorique sur les
fleches est etroitement lie ä une grande con-
naissance pratique, puisqu'il a ete donne a
Viollet-le-Duc d'en restaurer et d'en recons-
truire quelques-unes. Pour n'en citer qu'une,
celle de Notre-Dame de Paris, entierement
refaite en tenant compte d'indications icono-
graphiques et des restes de structure subsis-
tant dans la charpente. Cette connaissance
pratique fait qu'apres avoir dejoue les mecanis-
mes constructifs des architectes gothiques,
Viollet-le-Duc peut proposer, comme il le
fait aux Macchabees, le type de fleche le plus
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satisfaisant, alliant la robustesse et la resistance
a l'elegance.

II est certain que la fleche projetee par
Viollet-le-Duc aux Macchabees est en grande
partie motivee par celle de la Sainte-Chapelle
et d'autres bätiments comparables. Ce motif
n'a jamais existe aux Macchabees - il n'est
atteste sur aucune reproduction iconogra-
phique —; mais pour Viollet-le-Duc, qui n'a
du bätiment qu'une connaissance assez super-
ficielle en raison du peu de temps qu'il a
consacre a l'examiner, la presence d'une fleche
est un element logique, conforme, appartenant
ä la panoplie de toute chapelle gothique. Mais
c'est aussi un element au goüt du xixe siecle
relevant de l'amour romantique pour le pitto-
resque et la surprise. Une fleche est un
accident, un evenement urbain unique qui singu-
larise la ville, empeche la monotonie de l'iden-
tique; car les Romantiques, et par extension les

Neo-gothiques, s'insurgent contre le classi-
cisme, ce phenomene regulateur de l'archi-
tecture. En 1830 dejä, Victor Hugo dans
Notre-Dame de Paris s'emerveille en precur-
seur devant le skyline imaginairement recons-
titue du Paris medieval ou, comme il dit lui-
meme, devant le «profil gothique de ce vieux
Paris» aux «mille angles aigus des fleches et
des pignons». II y decrit les eglises qui «per-
gaient ä chaque instant la decoupure multiple
des pignons de fleches tailladees, de clochers ä

jour, d'aiguilles deliees dont la ligne n'etait
aussi qu'une magnifique exageration de l'angle
aigu des toits». L'enthousiasme d'Hugo atteint
son comble dans Revocation de la toiture du
palais des Tournelles, «futaie de fleches, de
clochetons, de cheminees, de girouettes, de

spirales, de vis, de lanternes trouees par le

jour qui semblaient frappees ä l'emporte-
piece, de pavilions, de tourelles en fuseaux, ou,
comme on disait alors, de tournelles toutes
diverses de formes, de hauteur et d'attitude».
Hugo, scrutant l'architecture d'un ceil d'es-
thete, n'emet pas les memes reserves que
Viollet-le-Duc ä l'egard de la fleche de la

Sainte-Chapelle. II s'extasie au contraire sur
ce que devait etre (car eile n'a pas encore ete

restauree) l'apparence de la Sainte-Chapelle au
«chevet plombe [...] pareil ä une croupe
d'elephant chargee de sa tour [...] qui etait la

fleche la plus hardie, la plus ouvree, la plus
menuisee, la plus dechiquetee qui ait jamais
laisse voir le ciel ä travers son cone de den-
telle». A la lecture de tels propos, on peut
supposer que ce n'est pas la seule logique
stylistique qui incite Viollet-le-Duc ä inventer
la fleche des Macchabees; l'engouement general

y est certainement pour quelque chose.
Mise a part la presence de cette fleche,

Mayor avance un autre critere de comparaison
entre la chapelle des Macchabees et la Sainte-
Chapelle : il parle, mais sans en preciser la
nature, de «differentes modifications aux
combles et ä la salle capitulaire» qui seraient
empruntees au modele parisien. Ces modifications

sont essentiellement le percement dans
le pignon d'une claire-voie et d'une grande
rose et le retablissement d'une galerie ä ciel
ouvert pourvue d'un garde-corps sur le pour-
tour de la toiture. La claire-voie du pignon est
sans analogie avec les elements de facade de la
Sainte-Chapelle et Viollet-le-Duc la justifie par
une raison strictement pratique en declarant:
«C'est parce qu'il m'a paru que la salle supe-
rieure pourrait etre utilisee sinon pour des
reunions publiques, au moins comme depot
d'archives ou bibliotheque, que j'ai pense
l'eclairer par une claire-voie, prise dans le
pignon, les petites ouvertures ne donnant
qu'un jour tres insuffisant dans cet etage supe-
rieur» I2. La rose au contraire est directement
empruntee ä la Sainte-Chapelle; Viollet-le-Duc
motive sa presence par les propos suivants:
«Quant ä la rose percee dans le comble, elle
n'est ä proprement parier qu'une decharge.
Cette ouverture pourrait sans inconvenient
etre simplifiee et remplacee par deux fenetres
longues et etroites, propres ä donner de l'air
et de la lumiere dans la charpente. Je ne tiens
a cette rose en aucune fa^on, mais il faut penser
qu'un pignon plein sur l'architecture ajouree
du rez-de-chaussee paraitra fort lourd. Je le

repete cet ajour superieur du pignon peut etre
plus simple, mais il est bon toutefois, aussi
bien comme construction que comme aspect,
qu'il y ait un vide, car l'ceil demandera au
sommet de l'edifice un rappel de la claire-voie
inferieure» IJ. Le Dictionnaire raisonne donne
une explication detaillee de la presence des

roses dans les pignons des eglises gothiques;

96



l'explication decoule logiquement de l'analyse
structurale des bätiments de ce style: «Nous
devons d'abord dire quel etait le motif qui
avait fait adopter ces grandes baies circulaires.
Lorsque l'ecole laique inaugura son systeme
d'architecture pendant la seconde moitie du
xne siecle eile s'etait principalement preoccu-
pee de la structure des voütes. Elle avait admis

que la voüte en arcs d'ogive reportant toutes
les charges sur les sommiers et par consequent
sur les piles, les murs devenaient inutiles [...]
Si Ton vidait ainsi, par suite d'un raisonnement
tres juste, tous les tympans sous les formerets,
si Ton supprimait les murs lateralement, il
etait logique de les supprimer sous les grands
formerets des fa$ades donnant la projection
des arcs doubleaux. Les architectes [...] ouvri-
rent un grand jour circulaire prenant toute la

largeur de la voüte, donnant ä l'exterieur sa

projection. II ne s'agissait plus alors que de

remplir ce grand vide circulaire par un chassis
de pierre permettant de poser des vitraux» I4.

Les roses sont done selon Viollet-le-Duc une
consequence logique du systeme structural
gothique et de l'evidement des murs qui en
resulte. C'est pourquoi le pignon plein des
Macchabees lui semble une incoherence et il
propose d'y percer une rose conventionnelle
dans ce type d'edifice. Dans son article sur les

roses il retrace revolution historique du motif
et arrive a la description de la grande rose
flamboyante de la fagade principale de la
Sainte-Chapelle (fig. 14). Celle-ci reprend un
systeme mis au point par l'architecte medieval
Libergier ä l'eglise Saint-Nicaise de Reims. Ce

systeme est, ä Ten croire, le point supreme du
developpement du motif qui atteint la la
perfection. C'est l'apotheose de legerete, de precision,

de technicite; desormais les roses ne sont
plus susceptibles de torsion, puisque un jeu
de jambettes diagonalement disposees equi-
libre les poussees et les contre-poussees.
Laissons parier Viollet-le-Duc: «En ce qui
concerne les roses, le systeme de Libergier
parait alors avoir definitivement prevalu et la

rose occidentale de la Sainte-Chapelle du
Palais, ä Paris, reconstruite au xve siecle, est
evidemment une arriere-petite-fille de celle de
Saint-Nicaise de Reims [...] Ainsi est tracee la
rose occidentale de la Sainte-Chapelle du

Fig. 14. Sainte-Chapelle, la grande rose de la facade principale.

Palais. Six rayons rectilignes la divisent en
six grands segments, qui sont remplis par
deux courbes principales, etresillonnees par
un reseau de courbes secondaires. Les charges
ou pressions se repartissent des lors sur l'en-
semble de l'arcature. Mais il ne faut pas croire,
comme plusieurs affectent de le dire, que ces
courbes sont capricieusement agencees; elles
derivent d'un trace geometrique tres rigou-
reux»15. Comment s'etonner apres cette
description qu'il choisisse pour les Macchabees
le dessin de la rose de la Sainte Chapelle,
tant vantee dans le Dictionnaire raisonne. En
transportant le motif ä Geneve, il le deplace
pour le mettre dans le pignon, sans presque
changer le dessin des remplages. Logique avec
lui-meme Viollet-le-Duc transpose dans le
pignon des Macchabees le motif normalisa-
teur de la rose en facade. Plus que l'observa-
tion attentive de la chapelle des Macchabees,
c'est sans doute son experience des autres
bätiments gothiques comparables, dont la Sainte-
Chapelle, qui lui fait dire: «La saillie donnee
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a la corniche du couronnement ne peut laisser
douter de son existence comme garde-corps du
cheneau. S'll n'y eut pas existe de balustrade,
on n'aurait pas certamement donne une saillie
aussi prononcee ä cette corniche, saillie qui
produirait le plus mauvais effet sans ce
couronnement naturellement indique par les parties

existantes» l6. Le dessin choisi pour la
balustrade de Geneve ne ressemble pas a celui
de la Sainte-Chapelle; Viollet-le-Duc recon-
nait la necessite de personnaliser cet element
en fonction de l'edifice «Nous l'avons dit dejä
et nous le repetons, cet accessoire de l'archi-
tecture du moyen-äge est d'une grande importance

; ll a preoccupe nos anciens architectes et
cela avec raison. Une balustrade de couronnement

complete heureusement ou gate un
edifice, selon qu'elle est bien ou mal composee,
qu'elle est ou n'est pas, dans son ensemble et
ses details, ä l'echelle des divers membres
architectoniques de cet edifice, qu'elle aide ou
contrane son Systeme general de decoration.
Une balustrade bien liee a la corniche qui lui
sert de base, en rapport de proportions avec le

monument qu'elle couronne, qui rappelle ses

formes de detail sans les reproduire ä une plus
petite echelle, dont les divisions font valoir les

dimensions de ce monument, est une ceuvre
assez rare pour qu'il soit permis de croire que
c'est lä un des ecueils de l'architecture du
moyen-äge et pour qu'il soit necessaire d'etudier
avec grand soin les quelques beaux exemples
qui nous sont restes »I7.

Les pnncipales modifications apportees aux
Macchabees par Viollet-le-Duc sont des em-
prunts faits ä la Sainte-Chapelle de Pans. A
travers le regard de l'architecte frangais les

deux chapelles acquierent un etonnant degre
de similitude. Jusqu'ou les citations sont-elles
volontaires? A partir de quel moment le mi-
metisme s'effectue-t-il inconsciemment? U n'est

pas douteux que le fait que Viollet-le-Duc
projette ä distance, depuis Pans, soit pour
quelque chose dans l'association qu'il etablit
entre les deux bätiments.

Restauration des Macchabees: affrontement
de doctrines

Le projet novateur de Viollet-le-Duc, tel

qu'il vient d'etre decnt, ne re90it pas l'assen-

timent des autontes genevoises. Elles sont loin
de partager les idees que Viollet-le-Duc se fait
de la restauration architecturale. Avant de

passer en revue les critiques essuyees par ce

projet, ll n'est pas superflu d'esquisser un bref
rappel de la doctrine violletleducienne, telle
qu'elle est expnmee dans le Dictionnaire
raisonne. Un passage, qui a dejä fait couler
beaucoup d'encre, resume fort bien sa conception

de la restauration: «Restaurer un edifice ce
n'est pas l'entretenir, le reparer ou le refaire,
c'est le retablir dans un etat complet qui peut
n'avoir jamais existe ä un moment donne». La
restauration ainsi con^ue, est une creation.
C'est la creation d'un etat ideal du bätiment,
complet, pas forcement authentique et surtout
subjectif. L'architecte se donne la liberte de
completer le bätiment ä son idee. La restauration

est l'occasion de terminer les bätiments
inacheves au moment de leur creation, ou
consideres comme tels. Viollet-le-Duc se pose
ainsi en continuateur de l'ceuvre de ses prede-
cesseurs medievaux; ll est architecte medieval
du xixe siecle et createur medieval. Dans son
esprit cette conception de la restauration est
indissociable d'une enorme connaissance d'his-
tonen de l'architecture. Seul un architecte
possedant ce bagage histonque va etre capable
d'extrapoler dans le style du bätiment qu'il
restaure pour le completer, l'achever et lmpro-
viser sur un theme donne. Cette idee est sans
doute une de celles qui nous est la plus etran-
gere aujourd'hui ou la reconstitution dans le
style est formellement proscnte et oü, comme
le preconise la charte de Venise, «sur le plan
des reconstitutions conjecturales, tout travail
reconnu indispensable pour raisons estheti-
ques ou techniques releve de la composition
architecturale et portera toujours la marque de
notre temps» l8. Viollet-le-Duc n'hesite pas ä

manier le langage architectural des epoques
revolues et ä pratiquer, ce que l'on qualifie
pejorativement de nos jours de pastiche. Cette
volonte de parachever les bätiments n'est sans
doute pas de la pretention; c'est plutot une
sorte d'enthousiasme naif et inconditionnel
pour les temoins architecturaux de l'äge
medieval. C'est peut-etre aussi le desir plus ou
moins conscient de faire de tout bätiment
medieval un chef-d'ceuvre. Le recul que lui
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donne le temps permet ä Viollet-le-Duc de

juger du developpement general de l'architec-
ture medievale et lui offre un vaste repertoire
d'exemples. Epns des monuments qu'il res-
taure, ll ne resiste pas ä l'envie de les parfaire,
car ll devme ce que chacun aurait pu devenir,
ce que chacun recele en lui de potentialites
latentes. II con^oit sa täche de restaurateur
comme la concretisation de ces virtuahtes.
Chaque bätiment est susceptible de se meta-
morphoser entre ses mains en un des plus
beaux fleurons de son epoque. De lä sans doute
sa tentation de greffyr sur des architectures de
second ordre des elements empruntes a des
chefs-d'oeuvre contemporains. Le revers -
pour autant que Ton considere que e'en est
un - de cette enorme connaissance d'histonen
d'architecture reside dans le fait que Viollet-
le-Duc en arrive ä considerer les bätiments
non plus comme des evenements uniques et
specifiques, mais comme les representants de

types architecturaux reductibles ä un certain
nombre de Schemas. Les bätiments ainsi consi-
deres ont tendance ä etre depersonnalises, ä

perdre leur caractere propre; dans ses restau-
rations Viollet-le-Duc accentue souvent cette
normalisation en greffant des motifs empruntes
ä d'autres bätiments comparables. Ainsi
envisages les monuments doivent etre conformes
aux enteres typologiques de leur categone
architecturale. C'est exactement ce qui se

produit aux Macchabees: Viollet-le-Duc, tout
en refusant de s'interesser ä la personnalite
propre de la chapelle et ä ses caracteristiques,
decide de la normaliser en lui ajoutant des
elements pns dans des constructions similaires
L'emprunt de certains elements, comme la
fleche et la rose, ä la Sainte-Chapelle de Paris,
qu'il tient pour un protot} pe exemplaire,
decoule certainement de son desir d'achever
et de parfaire la chapelle genevoise.

Les Genevois ne partagent pas du tout cette
conception d'une restauration creatnce et les
audaces de Viollet-le-Duc, passees au cnble,
vont etre une ä une eliminees. Une commission
consultative, formee de MM. Lullin, Bour-
dillon, Cherbuhez, Golay, Gosse conclut
«que le travail que l'on va entreprendre doit
etre une restauration aussi stride que possible
de Vedifice tel qu'il etait ä son origine et que l'on

doit mettre de cote ce qui pourrait peut-etre
embellir l'edifice, mais que l'on ne peut affir-
mer avoir existe» A Ces propos sont totale-
ment opposes ä la doctrine de Viollet-le-Duc
et ä l'avant-garde de ce que l'on preconise
actuellement. La charte de Venise declare

en effet que «la restauration [...] a pour but de

conserver et de reveler les valeurs esthetiques
et histonques du monument et se fonde sur le

respect de la substance ancienne et de
documents authentiques» 2°. Les Genevois sou-
haitent done une restauration respectueuse de

l'ancienne chapelle et fondee sur des certitudes,
lis ne veulent pas de ce que la Societe pour la

conservation des monuments histonques qua-
lifie de «restaurations mal comprises ou depas-
sant leur but» 2I. C'est ainsi que la fleche, qui
n'est attestee par aucun document ancien ni
par aucun reste de structure (la charpente
ayant entre-temps ete refaite) va la premiere
etre refusee: «D'abord nous avons estime qu'il
n'y a pas lieu de construire la fleche qui, dans

l'opinion de Monsieur Viollet-le-Duc, devait
ou aurait du surmonter le comble de l'edifice.
Cette fleche n'a probablement jamais existe et
ll ne nous semble ni necessaire, ni utile de
l'executer actuellement» 22. La commission
rejette ensuite, bien qu'il ne s'agisse pas d'une
innovation, le projet de restitution de la fa£ade
des Macchabees dans son integrite; ce rejet
est motive par 1'importance que les Genevois
attachent alors au portique d'Alfien, considere
comme un monument: «En second lieu nous
avons demande que la facade sur la cour de
Saint-Pierre n'empiete pas, comme cela est
figure au projet, sur le pilastre d'angle de la
colonnade de Saint-Pierre. Cette colonnade,
si discutable ä certains points de vue, a cepen-
dant une importance monumentale trop grande
pour qu'une construction relativement acces-
soire puisse venir pour ainsi dire la rogner en
partie» A Les transformations de la facade
pnncipale, pnncipalement du pignon, font
l'objet de discussions, la commission est
reticente: «Les deux grandes ouvertures que
vous proposez dans le pignon sont destinees
ä eclairer l'une le comble et l'autre une salle
haute au-dessus de la voüte de la chapelle.
Pour l'eclairage du comble, la Commission ne
voit pas la necessite de la grande rose projetee.

99



Relativement a la salle au-dessus des voütes,
eile se demande s'll est necessaire d'eclairer
autrement que par les petites bates de l'etat
actuel [...] une salle qui ne pourra avoir jamais
ni une tres grande importance, ni une tres
grande utilite, vu l'escalier a vis fort etroit qui
en constitue le seul acces possible. Enfin la
Commission, sans vouloir sortir de sa competence,

ni empieter sur votre incontestable
autonte en pareille mattere, se demande si au
point de vue de l'aspect exteneur les deux
grandes ouvertures dont ll vient d'etre question

ne sont pas plutot nuisibles au charmant
effet de la restauration que vous proposez pour
les grandes bales de notre chapelle et pour
toute la partie au-dessous de la corniche [. .]
ll semble ä tort ou ä droit que l'ensemble de la
facade ouest gagnerait beaucoup a etre quel-
que peu simplifie et tranquillise dans sa partie
supeneure» 24. La grande rose et la claire-voie
du pignon vont etre ä leur tour refusees; aux
yeux de la commission elles n'ont aucune
justification, ni du point de vue fonctionnel,
ni du point de vue esthetique. Un dernier
element est mis en discussion; la commission
s'mterroge sur la raison d'etre et l'authenticite
de la balustrade: «C'est dans le meme esprit
qu'elle se demande si la balustrade dont vous
proposez de surmonter la corniche pnncipale

1 L'article s'appuie essentiellement sur les informations
fournies par le dossier de Correspondance relative a la res
tauration de la chapelle des Macchabees conserve au Musee
du Vieux-Geneve (MVG)

2 Fonds Viollet-le-Duc,Neuilly-sur-Seine, Album Viollet-
le-Duc, Cathedrale de Lausanne, restauration et releves 10 GHO

5 Lausanne, Palais de Rumine, 22 juin 30 septembre 1979
4 Centre de Recherches des monuments historiques de

Pans, plans nos 3857 3864
' MVG, Correspondance relative pp 515
6 j mayor, Restaurations de la chapelle des Macchabees et de

l'ancienne cathedrale de Samt-Pierre, dans Fragments d'archeo

logie genevotse, BHG, 1892, p 29
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franfalse, p 441
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II VIOLLET-LE-DUC, Op Clt p 445
12 MVG, Correspondance relative .,p 47
U Id pp 47-48
14 VIOLLET-LE-DUC, Op Clt p 42
U VIOLLET-LE-DUC, Op Clt pp 62-63
16 MVG, Correspondance relative pp 46 47

est bien justifiee, soit au point de vue de
l'aspect general, soit a celui de l'ancien etat des
Iieux. II n'est pas en effet ä notre connaissance
qu'il se trouve a la chapelle des Macchabees
des traces de l'existence soit de cette balustrade,

soit d'une salle haute aussi importante
que celle que vous proposez25». Viollet-
le-Duc tente assez mollement toutefois de jus-
tifier les elements contestes; cependant la
commission arrive a la conclusion suivante: «Esti-
mant comme nous l'avons dit qu'il ne devrait
pas y avoir d'innovation dans la restauration,
nous vous proposons ä l'unanimite de ne
decider m la creation de la rose et de la grande
bale dans le pignon oriental, ni la transformation

de la salle situee au-dessus des voütes.
Quant ä la balustrade nous pensons qu'elle ne
devrait etre construite que si dans le cours
des travaux on trouvait des traces de son
existence anterieure»26.

Le projet, ainsi modifie, est adopte par les
autontes ie 22 fevrier 1878. Peu de temps apres
Viollet-le-Duc annonce son retrait de l'entre-
pnse de restauration des Macchabees, suite a
des imprevus dans le deroulement du travail.
Mais n'est-ce pas plutot un pretexte invoque a
la suite des divergences de vues avec la commission

genevoise? Son projet epure va toutefois
servir de base de travail ä ses successeurs.
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18 Charte de Venise, article 9
"9 MVG, Correspondance relative p 50
20 Charte de Venise, article 9
21 Societe pour la conservation des monuments de l'art

historique suisse, Instructions pour la conservation et la restau

ration des constructions monumentales, Zurich, 1893, p 3
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